
TERMES DE REFERENCE POUR LA FOURNITURE DE SERVICE DE MANUTENTION POUR L’UNICEF EN MAURITANIE

CONTEXTE

Dans le cadre de sa mission, et afin d’obtenir l’appui nécessaire à ses programmes, l’UNICEF compte établir un contrat avec une entreprise fiable pour la fourniture de service de manutention.

JUSTIFICATION

Le but principal de la mise en place de ce contrat est d’assurer la bonne gestion des biens de l’UNICEF, ainsi que la livraison de ces biens aux partenaires.

DESCRIPTION DES TACHES

Sous la supervision du Chargé des Achats et de la Logistique, l’Entreprise aura à fournir une main-d'œuvre expérimentée, formée et compétente, afin de mener des opérations de manutention de matériel, d'une manière sûre et efficace.
Le contractant devra fournir une équipe de base de 6 Manutentionnaires qualifiés pour mener les opérations de manutention des matériaux aux normes internationales. Cette équipe sera chargée des opérations suivantes :
· Réception des marchandises au magasin et au bureau de l’UNICEF ;
· Rangement des biens dans les magasins ;
· Transfert des marchandises entre magasins ;
· Entretien / nettoyage des magasins ;
· Livraisons aux partenaires et / ou au bureau de l’UNICEF;
· Transfert des archives et autres matériels du bureau au magasin de l’UNICEF ;
· Accompagnement des camions en mission pour assurer la surveillance des marchandises lors des livraisons à l'intérieur du pays ;
· Assistance au chauffeur du camion en mission.
· Toute action que l’UNICEF jugera nécessaire à la bonne réussite de sa mission.

PREREQUIS

Pour la réalisation des tâches sus mentionnées, les expériences et qualifications suivantes sont requises :  

1. L’entreprise doit avoir une expérience avérée de cinq (5) années minimum dans le domaine de la manutention. Une première expérience avec le Système des Nations Unies est un atout ;
2. Le droit de travail mauritanien devra être scrupuleusement respecté ;
3. Les manutentionnaires doivent avoir une expérience avérée de cinq (5) années minimum dans le domaine de la manutention des biens dans des magasins de grande surface ;
4. L’entreprise doit fournir les CV des candidats, y compris les certificats, le cas échéant ;
5. L’UNICEF se réserve en outre le droit de demander d'autres manutentionnaires, si nécessaire pendant les périodes de grande activité avec un préavis de 14 jours ;
6. Les manutentionnaires doivent avoir une bonne connaissance du terrain mauritanien.
7. L’entreprise veillera à ce que tous les manutentionnaires soient équipées des éléments suivants et ce  sur une base annuelle : 

1. Combinaison à manches longues (au moins deux paires et remplacées sur une base périodique) ;
2. Bottes de sécurité;
3. Gants de travail;
4. Casque de protection;
5. Gilet de sécurité fluorescent.

LIEU

Les manutentionnaires seront affectés aux locaux et magasin de l’UNICEF, avec des déplacements chez les  partenaires (à Nouakchott et a l’intérieur du pays).

SOUMISSION DE l’OFFRE

La proposition de l’entreprise doit contenir une offre technique et une offre financière. L’offre financière doit être présentée comme suit :
	 
	Unité
	Cout (UM)

	Salaire
	par mois/manutentionnaire
	 

	Indemnité de déplacement en mission  
	par jour/manutentionnaire
	 

	Manutention
	par tonne/chargement
	 

	Equipements de protection 
	par manutentionnaire/an
	 



ADRESSE DE SOUMISSION DE l’OFFRE

UNICEF 
Ilot K, Parcelle 146/151
Nouakchott
A indiquer sur l’enveloppe : « FOURNITURE  DE SERVICE DE MANUTENTION POUR L’UNICEF EN MAURITANIE»
Date limite : 15 Décembre 2009 à 14:00. 

Pour des questions commerciales, prière de contacter :
Madame Mariam NAGY Tel:630.01.07
